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chaque jeudi
dans les kiosques

Convoqué  mardi
dernier par la Brigade
de Recherche et d’In-
tervention (BRI) de la
Direction Générale de
la Police Nationale
(DGPN), le directeur
de publication de
l’hebdomadaire “La
Dépêche”, Apollinaire
Mewênemessè, a été
placé en garde à vue
aux dernières nouvel-
les.

Selon les infor-
mations, plusieurs
chefs d’accusation pè-
seraient contre le sep-
tuagénaire en l’occur-
rence, offense au chef
de l’Etat, diffusion de
fausses nouvelles,
diffamation des corps

et tribunaux, diffusion
de fausses nouvelles
à des fins de sédition,
faux et usage de faux.

Cette garde à vue
intervient quelques
semaines après la
suspension du jour-
nal ‘’ La Dépêche”

pour trois mois par la
Haute Autorité de
l’Audiovisuel et de la
Communication, le 04
mars dernier.?

L’instance de ré-
gulation des médias
au Togo reprochait au

Médias
Le journaliste Apollinaire

Mewênemessè placé en garde à vue

Elections législatives
Les candidats connaissent leur

positionnement sur le bulletin de vote

journal d’Apollinaire
Mewênemessè, une
“violation manifeste
des règles profession-
nelles d’éthique et de
déontologie”, avec en
toile de fond “l’incita-
tion à la haine tribale”
et “l’incitation à la ré-
volte populaire” dans
un article publié le 28
février 2024 dans le
numéro 1185 ; un ar-
ticle en rapport avec
l’assassinat Colonel
Madjoulba et intitulé
« Et si le Général Felix
Kadhanga Abalo était
le capitaine Dreyfus
du Togo ? ».? Cette
garde à vue rappelle
celle des deux journa-

listes Loïc Lawson et
Anani Sossou en dé-
cembre dernier et qui
avait été déféré à la
prison civile de Lomé
dans une affaire les
opposant au ministre
d’Etat Kodjo Adedze.
Et d’aucuns s’inquiè-
tent au vu de l’âge
avancé du journaliste
et par rapport à sa
santé déjà fragile.

Rappelons que
l’hebdomadaire ‘’ La
Dépêche” est la plus
vieille parution privée
indépendante au Togo
avec 31 ans d’âge

Source :
newsmedia.com

Le tirage au sort
déterminant le posi-
tionnement des can-
didats sur le bulletin
de vote pour les élec-
tions législatives du
20 avril 2024 au
Togo s’est déroulé
mardi dernier au

siège de la Commis-
sion Electorale Na-
tionale Indépen-
dante (CENI). Sous
la supervision de Me
A l o u - B a n a s s a n
Komlan, huissier de
justice, ce processus

a été mené région par
région et circonscrip-
tion par circonscrip-
tion, en présence du
président de la CENI,
Dago Yabre, et des
autres membres de
l’institution.

La transparence
et l’impartialité sont
les maîtres-mots de
ce tirage au sort, as-
surant ainsi la cré-
dibilité du processus
électoral.

Au total, 2 348

candidatures ont été
validées par la Cour
constitutionnelle à
travers le pays. Ces
candidats représen-
tent 19 partis politi-
ques, 60 groupes de
candidats indépen-

Suite à la p 6
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L’Association
des femmes natives
de Bè a organisé une
rencontre d’échan-
ges dans le cadre de
l’apothéose de la
Journée internatio-
nale des droits de la
femme (JIF). Présidée
par Madame Sandra
Ablamba Johnson,
Ministre, Secrétaire
général de la Prési-
dence de la Républi-
que et invité d’hon-
neur, cette rencontre
a eu lieu le 22 mars
2024. Elle a connu la
présence des autori-

tés politiques, admi-
nistratives et tradi-
tionnelles du canton
de Bè. Les discus-
sions ont porté sur
le thème «Femme,

lève-toi, forme-toi,
impacte et parti-
cipe efficacement
à la vie et au déve-
loppement de ton
canton», un thème

en lien avec celui de
la journée internatio-
nale «Investir en fa-
veur des femmes :
accélérer le rythme».

Dans son inter-
vention, Mme Sandra
Ablamba Johnson a
indiqué que les droits
de la femme sont dé-
terminés par des prin-
cipes. « La promotion
des droits de la femme
se fonde sur l’engage-
ment et la volonté in-
dividuels et collectifs.
Nous sentons en vous
ces principes. Les
autorités locales et
traditionnelles vous
accompagnent au
quotidien grâce aux
réformes du Chef de
l’Etat. » a-t-elle indi-
qué. Elle a dans ce se
sens rappelé les avan-
cées majeures réali-
sées en matière de
promotion des droits
de la femme, grâce aux
initiatives présiden-
tielles notamment
Wezou. Elle est parti-
culièrement revenue
sur les grandes réali-
sations du Chef de
l’Etat dans le canton
de Bè en particulier
les infrastructures ur-
baines, la réhabilita-
tion de l’hôpital de Bè

et la construction en
cours de l’hôpital
mère-enfant dans le
canton.

Pour finir, son
intervention, Mme le
ministre Secrétaire
général de la Prési-
dence de la Républi-
que a réaffirmé la dé-
termination du Pré-
sident de la Républi-
que, à promouvoir
davantage le lea-
dership féminin et à
assurer le bien-être
des femmes. Elle a
également invité a
les membres de l’As-
sociation à renforcer
la cohésion et l’har-
monie sociales, à
contribuer à la con-
solidation de la paix
dans le canton, con-
formément à la vi-
sion du Président de
la République. Pour
leur part, les mem-
bres de l’association
des femmes natives
de Bè, ont exprimé
leur reconnaissance
au Chef de l’Etat
pour sa politique de
promotion du lea-
dership féminin et
des droits de la
femme dans tous les
secteurs de la vie.

Il faut souligner
que la rencontre a
été aussi marquée
par un panel de dis-
cussions autour de
la formation des fem-
mes sur les droits et
les responsabilités
sociales et profes-
sionnelles ainsi que
leur participation au
d é v e l o p p e m e n t
communautaire.

WARAA

Vision de développement de Faure Gnassingbé
Les femmes de Bè édifiées

Les aspirants
aux sièges de dépu-
tés à l’Assemblée
Nationale togolaise
sont connus. La
Cour Constitution-
nelle a publié,la se-
maine écoulée, leur
liste. Il y a au total
2 348 candidatures
validées par l’insti-
tution sur toute
l’étendue du terri-
toire national.

Les 2.348 candi-
datures sont issues
de 19 partis politi-
ques, 60 groupes in-
dépendants et 02
groupes de partis.
On a au total 353
listes pour l’ensem-
ble des circonscrip-
tions. Ils vont bien-
tôt se lancer dans la
campagne électo-
rale pour espérer
faire partie des 112

personnes qui oc-
cuperons les sièges
du parlement. Pour
l’heure, la pro-
chaine étape pour
ces candidats est le
versement des cau-
tionnements par les
têtes de liste et la
finalisation des dos-
siers. 

Il faut rappeler
que le quitus de la
plus haute juridic-
tion constitution-
nelle du pays fait

suite à un proces-
sus engagé depuis
plusieurs semai-
nes. Dans ce sens,
les dossiers de can-
didatures ont fait
l’objet de vérifica-
tions au ministère
de l’administration
territoriale et à la
Commission élec-
torale nationale in-
dépendante.

WARAA

Élections législatives 
Le Togo à la recherche de

112 "grands électeurs"
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L’Assemblée Na-
tionale togolaise finale-
ment adopté la nou-
velle constitution qui
faisait réagir la classe
politique depuis quel-
ques semaines. Selon
les initiateurs, cette
nouvelle constitution
adoptée le 24 mars
2024 est spécifique-
ment conçue pour ré-
pondre aux exigences
politiques, sociales et
économiques uniques
du Togo. Cette initia-
tive marque le début
d’une nouvelle ère
avec l’instauration
d’un cadre juridique et
institutionnel rénové,
visant à consolider la
démocratie et à favori-
ser une gouvernance
inclusive et transpa-
rente. Il comporte alors
plusieurs innovations.

Un mandat
présidentiel unique

Au cœur de cette
réforme, l’introduction
d’un mandat présiden-
tiel unique de six ans

se présente comme
une stratégie auda-
cieuse pour revitaliser
le leadership national
et minimiser les ris-
ques de stagnation
politique. Cette me-
sure, en rompant
avec le cycle des
mandats successifs,
vise à instaurer une
dynamique de renou-
vellement continu au
sein de la classe diri-
geante, tout en renfor-
çant le principe de
redevabilité.

Le rôle du Prési-
dent de la République
est redimensionné et
reste central dans la
préservation de l’unité
et de la cohésion natio-
nales. En tant que sym-
bole de l’État et garant
de la continuité institu-
tionnelle, le président
incarne l’esprit de ras-
semblement et le res-
pect des valeurs démo-
cratiques, contribuant
ainsi à fortifier le tissu
social et politique du
pays.

Une redéfinition des
rôles au sein de

l’exécutif
La nouvelle cons-

titution place le Prési-
dent du Conseil des
Ministres en tant que
véritable chef du gou-
vernement. Cette posi-
tion est davantage res-
ponsabilisée dans la
conduite des affaires
de l’État. Pour les par-
lementaires, cette
orientation témoigne
de la volonté d’optimi-
ser l’efficacité de l’exé-
cutif, en assurant une
séparation claire des
pouvoirs et une colla-
boration constructive
entre les différentes
branches du gouver-
nement.
Une lutte plus rude
contre la Corruption

L’adoption de
cette constitution s’ac-
compagne d’un enga-
gement renforcé dans
la lutte contre la cor-
ruption, grâce à des
dispositions permet-
tant aux institutions

dédiées de jouir d’une
plus grande autono-
mie et de disposer des
moyens nécessaires
pour poursuivre et
sanctionner efficace-
ment les actes répré-
hensibles. Cet aspect
reflète la détermina-
tion du Togo à ériger la
transparence et l’inté-
grité en piliers de sa
gouvernance.

A entendre les ini-
tiateurs, le Togo s’en-
gage résolument sur la
voie d’une démocratie
renforcée, adaptée aux
réalités et aux aspira-
tions spécifiques de sa
population avec cette
nouvelle constitution.
Cette étape cruciale
dans l’histoire politi-
que togolaise ouvre
des perspectives pro-
metteuses pour le ren-
forcement de l’État de
droit et l’épanouisse-
ment des citoyens
dans un environne-
ment démocratique vi-
vant et réactif.

WARAA

Nouvelle constitution
Les innovations !

Une lutte plus rude contre la corruption

La Conférence des
Evêques du Togo (CET)
ne trouve pas impor-
tant la réforme consti-
tutionnelle dans notre
pays pour le moment.
Elle annonce d’ailleurs
saisir le chef de l’Etat
Faure Gnassingbé sur
l’opportunité et les rai-
sons d’une telle révi-
sion constitutionnelle.

« Nous nous som-
mes penchés longue-
ment sur le sujet et ses
conséquences sur la
vie sociopolitique de
notre pays. Au terme
de nos échanges, nous
avons jugé opportun de
demander une urgente
audience auprès de
son Excellence Mon-
sieur le Président de la

sociopolitique et l’op-
portunité ou non du
moment choisi.

Pour la CET, la
procédure à adopter
pour un sujet aussi im-
portant qui va profon-
dément changer la vie
politique du Togo doit
être précédée d’une
large consultation et
d’un débat national
plus inclusif. Elle
trouve aussi qu’il était
beaucoup plus judi-
cieux de laisser les fu-
turs députés des légis-
latives prochaines opé-
rer cette réforme. «L’ac-
tuelle Assemblée Na-
tionale est en fin de
mandat depuis un mo-
ment. Théoriquement,
elle ne devrait gérer

Réforme constitutionnelle 
Les évêques du Togo se prononcent

République pour lui
faire part de nos
questionnements et
réserves », a indiqué
la CET à l’issue d’une
rencontre tenue le 21
mars dernier par vi-
sioconférence. Parlant
de questionnement, la

CET est préoccupée
par trois points : l’op-
portunité ou non de
faire cette modification
et les raisons d’une
telle modification, ce
qu’elle apportera de
mieux à notre marche
commune et à notre vie

que les affaires urgen-
tes et courantes, en at-
tendant les résultats
des élections qui
auront lieu le 20 avril
prochain et la prise de
fonction des nouveaux
élus », a-t-elle expli-
qué.

Bien que votée
par l’Assemblée Natio-
nale, les évêques du
Togo exhorte Faure
Gnassingbé à surseoir
la promulgation de la
nouvelle constitution
et à engager un dialo-
gue politique inclusif,
après les résultats des
prochaines élections
législatives et régiona-
les.

Jack NUKUNU
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Le ministère des
Transports Routiers,
Aériens et Ferroviai-
res du Togo a initié
une journée d’infor-
mation et d’échanges
avec les acteurs des
médias et la société
civile. C’était le
mardi 26 mars 2024
à Lomé. L’objectif
était de discuter avec
les différents acteurs
des réformes en
cours dans le secteur
des transports.

Au cours de
cette journée, les ex-
perts du secteur ont
partagé avec les par-
ticipants, les princi-
pes, les mécanismes
et les enjeux liés aux

réformes, visant à
améliorer la sécurité
des passagers et des
marchandises, ainsi
que la
professionnalisation
des transporteurs et
des conducteurs.«
Notre pays s’est doté
de lois qui réglemen-

tent désormais le
secteur des trans-
ports. Tout le monde
aujourd’hui est usa-
ger d’un transport et
c’est des textes qui
réglementent l’acti-
vité en termes de
transporteurs, con-
ducteurs et qui pré-

cisent les droits des
usagers de la route.
Les textes ont pour
finalité d’amener les
transporteurs vers
une profession-
nalisation et à pren-
dre les dispositions
nécessaires pour la
sécurité des passa-
gers et des marchan-
dises ainsi que pour
la fluidité des opéra-
tions dont ils ont en
charge », a indiqué
Kpadénou Kodjo
Rémi, panéliste et 1er

vice-président du
faîtière patronat des
transporteurs rou-
tiers du Togo.

Dans son inter-
vention, le ministre

en charge des trans-
ports routiers, Affoh
Atcha Dédji, a mis
un accent sur le rè-
glement 14. L’appli-
cation de ce règle-
ment concerne le
contrôle du gabarit,
du poids et de la
charge à l’essieu. Il
reste une préoccu-
pation majeure du
gouvernement togo-
lais, compte tenu
des enjeux socio-
économiques im-
portants qui y sont
liés.

La Rédaction

Ministère en charge des transports
Les nouvelles réglementations

expliquées aux médias

Le Président de
la République Togo-
laise, Faure
E s s o z i m n a
Gnassingbé, a pro-
cédé au lancement
national du Pro-
gramme de cons-
truction de 21
ponts modulaires
mixtes acier-béton
de type unibridge
dans les cinq ré-
gions du
Togo.C’était hier, 20
mars 2024 à Ogou-
Kolidè dans l’Est-
Mono. Cette initia-
tive s’inscrit au
nombre des priori-
tés de la feuille de
route gouverne-
mentale Togo 2025.
Elle répond égale-
ment à la vision du

Chef de l’Etat de dé-
senclaver davan-
tage les zones rura-
les du pays en vue
d’accélérer leur dé-
veloppement écono-
mique et social.

Fruit d’un par-
tenariat public-
privé, cet ambitieux
projet est financé à
hauteur de 65,37
milliards de F CFA.
Les 21 ouvrages de
f ranch isse me nt
sont répartis dans
17 préfectures dont
7 dans l’Est-Mono.
Le pont témoin
d’Ogou-Kolidè sur
la rivière Ogou est
long de 120,9 m. Il
est également
prévu des travaux
d’aménagement et
de construction de

618 km de pistes
rurales d’accès et de
raccordement dans
les préfectures bé-
néficiaires. Les tra-
vaux sont assurés
par le groupement
Matière SAS /Ma-
tière Togo, sur une
durée de 36 mois.

Les ouvrages
vont permettre de

développer le ré-
seau d’infrastruc-
tures routières, fa-
voriser la
connectivité, l’inté-
gration économique
des zones rurales et
faciliter l’accès des
populations aux
services socioéco-
nomiques de base.
Dans ce sens, les

forces vives de la
préfecture de l’Est-
Mono ont exprimé
au nom des préfec-
tures sœurs béné-
ficiaires leur pro-
fonde gratitude au
Chef de l’État pour
sa vision de déve-
loppement harmo-
nieux, inclusif et
durable. Elles ont
réitéré leur déter-
mination à œuvrer
aux côtés du Prési-
dent de la Républi-
que dans sa quête
permanente à trou-
ver des solutions
pérennes aux pro-
blèmes des popula-
tions rurales.

WARAA

Programme de construction de 21 ponts
Faure Gnassingbé lance les

travaux à Ogou-Kolidè
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PHARMACIES DE GARDE
25 Mars  2024 au 01 Avril 2024

PHARMACIE BOULEVARD 90 89 28 49 Bd. Du 13 Janv. Doulassamé
PHARMACIE BON PASTEUR 91 43 44 84 44 Av. de la libération, en face de Brother Home
PHARMACIE BIOVA 70 23 19 23 Bd. Houphët-Boigny
PHARMACIE BE-KPEHENOU 70 45 25 03 Boulevard Félix HOUPHOUET - BOIGNY à Bè kpéhénou
PHARMACIE CHÂTEAU-D'EAU 22 21 57 51 Près Château d'eau de BE
PHARMACIE DE LA MAIRIE 91 03 21 21 39 Avenue Nicolas Grunitzk Nyekonakpoè
PHARMACIE HOPITAL 22 20 08 08 Face Hôpital CHU-Tokoin
PHARMACIE CAMPUS 93 38 08 84 ADEWI - Boulevard de la Kara à côté de UTB
PHARMACIE THERYA 70 44 81 77 Mangotigomé-Route de la Foire Internationale TOGO 2000 (à
300m de la Foire)
PHARMACIE ST PAUL 22 61 85 08 Bd. Jean Paul 11
PHARMACIE LE JOURDAIN 92 38 30 50 Boulevard Léo Old Sédar SENGHOR, face au CEG Tokoin Wuiti
PHARMACIE HEDZRANAWE 22 26 49 61 Marché HEDZRANAWE
PHARMACIE KOUESSAN 90 50 48 12 En face du stade de Kégué
PHARMACIE J-MIMSHAK 22 60 30 50 Rue Tchamba 964, à 50m de la base de Satom 01 BP : 1391
Hountigomé Lomé - Togo
PHARMACIE MAËLYS 70 44 86 79 1688, Bd Malfakassa – Bè Kpota en Face de NETADI
PHARMACIE MAWULE 70 45 91 86 54 Bd de l'OT1 Rond Point Gakpoto Bè-Kpota
PHARMACIE ADIDOGOME 91 05 78 21 Face au cam 2ème RI d'Adidogomé
PHARMACIE SILOE 90 80 26 39 Carrefour Aflao A édokoè Atigangomé
PHARMACIE ACTUELLE 90 61 46 44 Route de Ségbé; quartier Sagbado - Adidogomé
PHARMACIE SEGBE 92 59 49 35 Ségbé, , près de l'EPP et du CEG Ségbé
PHARMACIE DJIDJOLE 93 93 99 27 DJIDJOLE
PHARMACIE ST JOSEPH 96 80 09 65 Bretelle BE KLIKAME
PHARMACIE VIGUEUR 70 44 81 96 Rue 267, AGBALEPEDOGAN, Kilimandjaro
PHARMACIE MILLENAIRE 70 21 31 97 Face réserve de la gendarmerie d'Agoè-Nyivé, sur la route de
50m à 300m du côté Nord
PHARMACIE DIEUDONNE 70 44 84 59 Route de LEO 2000 non loin de FUCEC Agoè-Téléssou
PHARMACIE OSSAN 70 40 44 25 Carrefour AVEDZI, face Ets LA LIMOUSINE
PHARMACIE APOLLON 93 50 42 55 Avédji, Face complexe scolaire Makafui - Non loin du carrefour
des hirondelles
PHARMACIE CLEMENCE 70 19 35 35 Rte de la Cour d'AppeI, entre l'A ence CEET Agoè et l'Ecole rivée
La Source
PHARMACIE ST MICHEL 70 43 30 43 Située à Agoè-Nyivé entre la Brasserie BB et l'espace Télécom
PHARMACIE ST ESPRIT 70 40 29 06 Sur la bretelle Agoè-Nyivé Kégué, Face au CEG Agoè-Est
PHARMACIE ASSURANCE 93 08 76 76 Adétiko é, National NO I, non loin du marché
PHARMACIE KOBOYO 93 70 48 12 DAVIE, rte de la Nationale No 1 avant le péage de Davié en face
de la Station Sanol
PHARMACIE TAKOE 91 55 18 04 Avant la station CAP ESSO de Zongo côté opposé
PHARMACIE EL NOUR 97 79 93 74 AGOE - Alinka non loin du CMS Togblekopé
PHARMACIE EXCELLENCE ?22 51 77 87 AGOE Démakpoé Voie CEDEAO
PHARMACIE VITAS 22 25 63 43 Située à Agoè Assiyéyé du côté ouest
PHARMACIE ESPACE VIE 99 85 89 07 Agoè Logopé, face bar Plaisir 2003
PHARMACIE LA BARAKA 90 17 49 28 Agoè LOGOPE, non loin de IECOLE LA BRUYERE A PROXI-
MITE DU CAMP GP
PHARMACIE SANGUERA 70 42 80 80 Sise près du Lycée de Sanguéra, Boulevard du 30 Août, Route
de Kpalime 04 BP 449 Lome
PHARMACIE LA SHEKINAH 93 33 92 05 AGOE-NYIVE Atiomé carrefour Amadenta
PHARMACIE NELLY'S 92 01 11 00 Klémé Agokpanou, non loin du château d'eau, sur la voie de
Ségbé à Sanguéra
PHARMACIE MBA 70 27 81 81 Agoè-Légbassito. Route de Mission Tové, 300 mètres après le
marché de Légbassito
PHARMACIE PRINCIPALE 90 82 67 67 Rte d'Aného Kpogan Yovo Kopé
PHARMACIE LE DESTIN 70 41 15 41 A côté de l'Agence ECOBANK de Baguida
PHARMACIE LUMEN 70 41 68 36 DJAGBLE, En face de l'EPI) Iakomé

La Première Agence de Presse Privée au Togo
www.savoirnews.net

L'INFO en continu 24H/24
Tél (228) 90 04 19 64 / 91 45 34 50 / 99 35 29 23

E-mails : savoir.news@yahoo.fr /
info@savoirnews.net

SAVOIR         NEWS

dants et 2 regroupe-
ments de partis, to-
talisant ainsi 353
listes pour l’ensem-
ble des circonscrip-
tions.

Il est important
de souligner que ces
élections législatives
seront couplées avec
les élections régiona-
les, marquant ainsi
une étape impor-
tante dans le proces-
sus démocratique du
Togo.

Ce tirage au sort

constitue une étape
essentielle pour per-
mettre aux électeurs
de faire leur choix en

toute connaissance
de cause lors du
scrutin à venir.
Sources : newsmedia.com

Elections législatives
Les candidats connaissent
leur positionnement sur le

bulletin de vote
Suite de la p 2
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L’Alliance Citoyenne des Organisations de la Société Civile pour la
Démocratie et l’Etat de Droit (ACOSC-DED) a suivi avec intérêt, depuis
quelques jours, les débats autour de la révision et de l’adoption de notre loi
fondamentale de notre pays par l’Assemblée Nationale.

Convaincu que la révision concernée, vise à doter notre pays d’un arse-
nal juridique fondamental moderne permettant au Togo de changer de régime
politique à savoir, passer d’un régime semi-présidentiel à un régime parlemen-
taire ;

Vu que les systèmes démocratiques initiés en Afrique dans les années 90
et exigeant la limitation des mandats et l’alternance au pouvoir ont montré des
limites ;

Considérant que la désignation et le rôle du chef de l’Etat, supposés dans
le système semi-présidentiel comme le véritable chef de l’exécutif, posent de
sérieux problèmes engendrant des contestations des pertes en vies humaines
et des destructions massives de biens et d’infrastructures ;

Rappelant que cetterévision constitutionnelle, n’est guidée que par le souci
d’améliorer la gouvernance dans un contexte de stabilité politique qui aura pour
incidences : la prévisibilité politique, des gouvernements stables susceptibles
d’honorer leurs engagements et obligations, la confiance des investisseurs na-
tionaux et étrangers

Considérant que l’Article 52 de la Constitution en son dernier paragra-
phe stipule que « les membres de l’Assemblée Nationale et du Sénat sortant
par fin de mandat ou de dissolution reste en fonction jusqu’à la prise de fonction
effective de leurs successeurs », l’Alliance estime que c’est de toute légitimé et

légalité que les députés ontentrepris et fait aboutir cette action ;

L’Alliance salue ainsi l’initiative et félicite les députés à l’Assemblée Natio-
nale porteurs de la proposition pour leur sens élevé de patriotisme. Elle leur
témoigne sa solidarité et son soutien sans réserve pour avoir misà la disposition
de notre pays, une Constitution digne des nations modernes démocratiques et
émergentes.

Elle invite tous les acteurs politiques à apporter leur adhésion à ce texte
historique et novateur car, nous ne voulons plus de Constitution génératrice de
conflits.Nous voulons un nouveau contrat social qui réponde mieux aux
valeurs,aussi bien de démocratie que de paix, de sécurité et de fraternité.

L’Alliance appelle tous nos compatriotes à une véritable prise de
conscience,etles invite à une grande mobilisation citoyenne pour l’avènement
effectifde cette nouvelle constitution qui est favorable à une plus grande implica-
tion des citoyens, y compris jeunes et femmes, dans la vie politique et les proces-
sus de décisions.

L’Alliance Citoyenne des Organisations de la Société Civile pour la
Démocratie et l’Etat de Droit (ACOSC-DED)  s’engage à soutenir le proces-
sus électoral en cours et ne cessera d’apporter sa modeste contribution.

Fait à Lomé le 27Mars 2024

Ont signé :

Pour le Réseau
Africain pour la lutte Contre ATCHOLE Essodong
la Torture (RACTO) Président

Pour la Ligue Togolaise pour SAMARO Manguiliwè
LaDémocratie et la Bonne Secrétaire Général
Gouvernance (LTDB)

Pour le Mouvement des Journalistes ADJA Yao,
Togolais pour la Transparence Secrétaire Général
des Urnes (MJTU)

Pour l’Association Togolaise de Lutte AZONDJAGNI Kossi Clément,
contre le Harcèlement Sexuel Secrétaire Général
en Milieu Scolaire (HASMISCO)

Pour le Réseau Africain Mme KABISSA-LAMBONI
Issoyotou,

pour le Leadership Féminin Présidente

Pour l’Association Togolaise LOKOU Christophe,
des Défenseurs des Droits Secrétaire Général
de l’Homme (AT2DH),

Pour le Collectif Togolais de lutte NIMNORA Gmèlèkou,
contre la Gabegie et la Fuite Secrétaire Général
des Capitaux au Togo (CTLGFC-TOGO)

DECLARATION DE L’ALLIANCE CITOYENNE DES ORGANISATIONS DE
LA SOCIETE CIVILE POUR LA DEMOCRATIE ET L’ÉTAT DE DROIT AU

TOGO   (ACOSC-DED)



N° 461 - Jeudi  28 MARS 2024

Les VainqueursWARAA PUB

  8


